
continueront à appliquer les Conventions mentionnées ci-dessus, auxquelles elles 
sont déjà parties, dans leurs relations avec d'autres Etats parties auxdites 
Conventions mais pas à la présente Convention.

Les Parties à la présente Convention s'engagent à s’abstenir de devenir parties aux 
Conventions mentionnées au paragraphe 1, auxquelles elles ne seraient pas encore parties, à 
l’exception de la Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des 
grades d’enseignement supérieur dans les Etats arabes et les Etats européens riverains de la 
Méditerranée.
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Article XI.5

I Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de
ratification, d’acceptation, d'approbation ou d'adhésion, désigner le ou les territoires auxquels 
s'applique la présente Convention.

Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée à l’un des 
dépositaires, étendre l’application de la présente Convention à tout autre territoire. La Convention 
entrera en vigueur, à l'égard de ce territoire, le premier jour du mois suivant l'expiration d’un délai 
d’un mois après la date de réception d’une telle déclaration par le dépositaire.

Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents, à l'égard de tout territoire 
désigné dans une telle déclaration, peut être retirée par notification adressée à l'un des dépositaires. 
Elle prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai d’un mois après la date de 
réception d'une telle notification par le dépositaire.

2

3

Article XI.6

1 Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention par notification adressée
à l'un des dépositaires.

La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
douze mois après la date de réception de la notification par le dépositaire. Toutefois, cette 
dénonciation n’affectera pas les décisions de reconnaissance prises antérieurement en vertu des 
dispositions de la présente Convention.
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L’extinction de la présente Convention ou la suspension de son application comme 
conséquence de la violation par une Partie d'une disposition essentielle pour la réalisation de l’objet 
ou du but de la Convention se fera conformément au droit international.
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